
SAISON   

 

   2017/2018 
Secteur Grand-Ouest 

BALANDRADE -18 ans 
 

Gestion : PAYS DE LA LOIRE 
PHASE QUALIFICATIVE   Poule 2  

Les oppositions ci-dessous représentent l’ordre des rencontres « aller » 

A1   07 octobre 2017  A2   14 octobre 2017  A3   28 octobre 2017 

STADE NANTAIS RAS CORNOUAILLE 
(Quimper)  RAS PLOUZANE/ 

ST-RENAN STADE NANTAIS  ST-NAZAIRE OVALIE RAS PLOUZANE/ 
ST-RENAN 

ST-NAZAIRE OVALIE RAS XV DU GOLFE 56 
(Auray)  RAS CORNOUAILLE 

(Quimper) ST-NAZAIRE OVALIE  F C YONNAIS RAS CORNOUAILLE 
(Quimper) 

F C YONNAIS RENNES EC  RAS XV DU GOLFE 
56 (Auray) F C YONNAIS  RENNES EC RAS XV DU GOLFE 56 

(Auray) 
Exempt : RAS PLOUZANE/ST-RENAN  Exempt : RENNES EC  Exempt : STADE NANTAIS 

R1   16 décembre 2017  R2   13 janvier 2018  R3   20 janvier 2018 
 

A4   04 novembre 2017  A5   18 novembre 2017  A6   25 novembre 2017 
RAS PLOUZANE/ 
ST-RENAN F C YONNAIS  RENNES EC RAS PLOUZANE/ 

ST-RENAN  RAS PLOUZANE/ 
ST-RENAN 

RAS XV DU GOLFE 56 
(Auray) 

RAS CORNOUAILLE 
(Quimper) RENNES EC  RAS XV DU GOLFE 56 

(Auray) 
RAS CORNOUAILLE 
(Quimper)  STADE NANTAIS RENNES EC 

STADE NANTAIS ST-NAZAIRE OVALIE  F C YONNAIS STADE NANTAIS  ST-NAZAIRE OVALIE F C YONNAIS 
Exempt : RAS XV DU GOLFE 56 (Auray)  Exempt : ST-NAZAIRE OVALIE  Exempt : RAS CORNOUAILLE (Quimper) 

R4   27 janvier 2018  R5   24 février 2018  R6   10 mars 2018 
 

A7   09 décembre 2017 
RAS CORNOUAILLE 
(Quimper) 

RAS PLOUZANE/ 
ST-RENAN 

RENNES EC ST-NAZAIRE OVALIE 
RAS XV DU GOLFE 56 
(Auray) STADE NANTAIS 

Exempt : F C YONNAIS 
R7   24 mars 2018 

 
 
 

 
Phase finale championnat de France : 

 

! 1/16 : 22/04/18 – 1/8 : 06/05/18 - ¼ : 13/05/18 -  ½ : 20/05/18 - Finale : 03/06/18 
 
 
 
 
 

NOTE IMPORTANTE 

Les matchs sont programmés le samedi à 15h30. 

Pour en permettre l’examen par la Commission des Epreuves, et assurer la bonne désignation des arbitres, toute demande de modification 
d’une rencontre du calendrier officiel (date, horaire, lieu) devra parvenir au Comité gestionnaire du championnat avec, le cas échéant, 

copie à son propre Comité par le biais de la fiche ad hoc, en respectant le délai prévu et avec impérativement l’accord écrit de l’équipe adverse. 

En cas de report, le match aura lieu obligatoirement à la 1ère date libre du calendrier. 
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